
Pour louer 
sans complication, 
j’ai le bon réflexe.

Agences Commerciales

• �Nantes - 02 40 20 13 50 
6, rue La Fayette - B.P. 61415 - 44014 Nantes cedex 1

• �Saint-Nazaire - 02 28 54 01 50  
66, rue du Général de Gaulle - 44600 Saint-Nazaire

• �Cholet - 02 41 71 33 60  
43, avenue Gambetta - B.P. 50604 - 49306 Cholet

• �La Roche-sur-Yon - 02 51 36 91 91  
13, rue du Maréchal Joffre - 85000 La Roche-sur-Yon

• �Lorient - 02 97 35 08 00 
17, boulevard Leclerc - 56325 Lorient cedex

• �Vannes - 02 97 47 50 50 
49, boulevard de la Paix - 56000 Vannes

• �Pontivy - 02 97 79 15 05  
9, rue de Rivoli - 56300 Pontivy

• �Quimper - 02 98 53 91 31 
6, rue René Madec - 29000 Quimper

• �Redon - 02 99 72 55 00 
5, rue Saint-Nicolas - B.P. 70127 - 35601 Redon CEDEX

Organisme collecteur et gestionnaire des fonds du 1 % logement.

Informations dans l’état de la réglementation du 1 % logement au 01/01/2009.
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Bénéficiez à la fois 
de l’accompagnement 

d’un spécialiste 
de l’immobilier et d’un 

soutien financier concret.

Je cherche une location 
correspondant 

à mes goûts et mes moyens, 
sans me perdre en démarches 
et en allégeant mes dépenses

“

”

Trouver le logement idéal 
Sur la base d’un diagnostic personnalisé (type d’habitat,  
localisation, surface, capacité financière), nous vous pro-
posons une sélection de logements correspondant à 
vos critères. Ces logements sont issus du marché locatif 
privé, mais aussi des logements à loyers conventionnés 
et du parc locatif social réservé par le GROUPE CIL 
ATLANTIQUE. 

Simplifier les formalités 
Accompagnement pour les visites, rédaction de bail, état des 
lieux… nous vous apportons notre concours et notre 
expérience dans toutes les étapes de votre vie de locataire. 

Financer votre dépôt de garantie
Avec l’AVANCE LOCA-PASS®* à 0 %, nous vous prêtons 
le montant de votre caution. Plus besoin d’emprunter 
ou de faire des sacrifices pour entrer dans votre logement.

Se porter caution pour vos loyers et charges 
Avec la GARANTIE LOCA-PASS®*, nous nous engageons, 
pour la durée du bail, à régler jusqu’à 18 échéances  
impayées à votre propriétaire à votre place, en cas de 
difficultés passagères. Vous avez alors 3 ans pour nous 
rembourser à 0 %.

* �Offres soumises à conditions. 
AVANCE LOCA-PASS® et GARANTIE LOCA-PASS®  
sont des marques déposées pour le compte du 1 % logement.

…�contactez votre 
agence commerciale 
la plus proche

Vous recherchez un  
interlocuteur de confiance pour…


